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5. Un amendement entré en vigueur a force obligatoire
à l’égard des Etats parties qui ont exprimé leur
consentement à être liés par lui. Les autres Etats parties
restent liés par les dispositions du présent protocole et
tous amendements antérieurs qu’ils ont ratifiés, acceptés
ou approuvés.

Article 19

Dénonciation

1. Un Etat partie peut dénoncer le présent protocole par
notification écrite adressée au secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies. Une telle dénonciation
prend effet un an après la date de réception de la
notification par le secrétaire général.

2. Une organisation régionale d’intégration économique
cesse d’être partie au présent protocole lorsque tous ses
Etats membres l’ont dénoncé.

Article 20

Dépositaire et langues

1. Le secrétaire général de l’Organisation des Nations
Unies est le dépositaire du présent protocole.

2. L’original du présent protocole, dont les textes
anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font
également foi, sera déposé auprès du secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies.

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés, à ce
dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont
signé le présent protocole.

————★ ————

Décret présidentiel n°°°° 03-418 du 14 Ramadhan 1424
correspondant au 9 novembre 2003 portant
ratification, avec réserve, du protocole contre le
trafic illicite de migrants par terre, air et mer,
additionnel à la Convention des Nations Unies
contre la criminalité transnationale organisée,
adopté par l’Assemblée générale de
l’Organisation des Nations Unies  le 15 novembre
2000.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre des affaires
étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

Vu le décret présidentiel n° 02-55 du 22 Dhou El Kaada
1422 correspondant au 5 février 2002 portant ratification,
avec réserve, de la Convention des Nations unies contre
la    criminalité transnationale organisée, adoptée par
l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies
le 15 novembre 2000 ;

Considérant le protocole contre le trafic illicite de
migrants par terre, air et mer, additionnel à la convention
des Nations Unies contre la criminalité transnationale
organisée, adopté par l’Assemblée générale de
l’Organisation des Nations Unies le 15 novembre 2000 ;

Décrète :

Article 1er. — Est ratifié, avec réserve, et sera publié au
Journal officiel de la République algérienne démocratique
et populaire, le protocole contre le trafic illicite de
migrants par terre, air et mer, additionnel à la convention
des Nations Unies contre la criminalité transnationale
organisée, adopté par l’Assemblée générale de
l’Organisation des Nations Unies le 15 novembre 2000.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le  14 Ramadhan 1424 correspondant au
9 novembre 2003.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
———————— 

Protocole contre le trafic illicite de migrants par
terre,  air et mer, additionnel à la convention
des     Nations Unies contre la criminalité
transnationale organisée.

Préambule

Les Etats parties au présent protocole ;

Déclarant qu’une action efficace visant à prévenir et
combattre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer
exige une approche globale et internationale, y compris
une coopération des échanges d’informations et d’autres
mesures appropriées, d’ordre social et économique
notamment, aux niveaux national, régional et
international ;

Rappelant la résolution 54/212 de l’Assemblée générale
du 22 décembre 1999 dans laquelle l’Assemblée a
instamment engagé les Etats membres et les organismes
des Nations Unies à renforcer la coopération
internationale dans le domaine des migrations
internationales et du développement afin de s’attaquer aux
causes profondes des migrations, en particulier celles qui
sont liées à la pauvreté et de porter au maximum les
avantages que les migrations internationales procurent aux
intéressés, et a encouragé, selon qu’il convenait, les
mécanismes interrégionaux, régionaux et sous-régionaux,
à continuer de s’occuper de la question des migrations et
du développement ;

Convaincus qu’il faut traiter les migrants avec humanité
et protéger pleinement leurs droits ;

Tenant compte du fait que, malgré les travaux entrepris
dans d’autres instances internationales, il n’y a aucun
instrument universel qui porte sur tous les aspects du
trafic illicite de migrants et d’autres questions connexes ;

Préoccupés par l’accroissement considérable des
activités des groupes criminels organisés, en matière de
trafic illicite de migrants et des autres activités criminelles
connexes énoncées dans le présent protocole, qui portent
gravement préjudice aux Etats concernés ;

Egalement préoccupés par le fait que le trafic illicite de
migrants risque de mettre en danger la vie ou la sécurité
des migrants concernés ;




